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(54) LAME FINALE DE TABLIER DE VOLET ROULANT

(57) L’invention concerne une lame finale (5) de ta-
blier de volet roulant destiné à équiper une ouverture
d’une construction, cette lame finale (5) comporte, d’une
part, une première lame (6), d’autre part, une deuxième
lame (7), d’autre part encore, des moyens de montage
(8) qui sont configurés pour monter la première lame (6)
de manière télescopique par rapport à la deuxième lame

(7) et, d’autre part aussi, des moyens de passage d’air
(9), qui sont configurés pour assurer un passage d’air au
travers de la lame finale (5), et que comportent les
moyens de montage (8).

L’invention concerne encore un volet roulant com-
portant une telle lame finale (5).
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Description

[0001] La présente invention concerne une lame finale
de tablier de volet roulant ainsi qu’un volet roulant qui
comporte au moins un tablier qui comporte une telle lame
finale.
[0002] Cette invention concerne le domaine de la fa-
brication des dispositifs de fermeture d’une ouverture
que comporte une construction. Cette invention concer-
ne, alors, plus particulièrement, le domaine de la fabri-
cation des volets roulants qui sont configurés pour équi-
per une telle ouverture, notamment en vue d’assurer la
fermeture d’une telle ouverture.
[0003] L’on connait, d’ores et déjà, des volets roulants
qui comportent, d’une part, des coulisses latérales qui
sont associées à la maçonnerie délimitant ladite ouver-
ture ou qui sont associées à une porte, à une fenêtre ou
analogue qui referme une telle ouverture. D’autre part,
ces volets roulants comportent un tablier qui est constitué
par une pluralité de lames, qui sont articulées deux à
deux, et qui présentent des extrémités latérales qui cou-
lissent à l’intérieur des coulisses latérales, ceci entre une
configuration ouverte et une configuration fermée de
l’ouverture de la construction. Un tel tablier comporte,
alors, en particulier, une lame finale qui, en configuration
fermée du tablier, est positionnée au moins à proximité
du seuil de cette ouverture. D’autre part encore, ces vo-
lets roulants comportent un caisson, qui surmonte les
coulisses latérales, et qui comporte, intérieurement, un
arbre d’enroulement sur lequel s’enroule et à partir du-
quel se déroule le tablier.
[0004] Dans la configuration fermée du tablier, la ven-
tilation de la construction est assurée par un passage
d’air entre l’intérieur et l’extérieur de cette construction,
ceci au travers d’un jeu existant entre les extrémités la-
térales des lames du tablier et les coulisses latérales
et/ou entre le caisson et le tablier. Dans une telle confi-
guration fermée du tablier, le passage d’air n’est pas maî-
trisé et peut, de plus, être très variable, notamment selon
la taille du tablier.
[0005] Une solution pour réguler la ventilation consis-
te, alors et à partir de cette configuration fermée du ta-
blier, à relever plus ou moins le tablier, ceci en sorte que
la lame finale soit située à quelques centimètres du seuil.
Cette solution présente, cependant, l’inconvénient de
permettre à un individu mal intentionné d’engager sa
main ou un outil entre le seuil de l’ouverture et la lame
finale pour, en exerçant une traction sur le tablier, extraire
ce tablier hors des coulisses latérales et pénétrer à l’in-
térieur de la construction. Un autre inconvénient de cette
solution consiste en ce que, lorsque la lame finale est
située à quelques centimètres du seuil, la lumière externe
(notamment la lumière d’un éclairage public ou la lumière
du jour) pénètre à l’intérieur de la construction, ceci au
travers de l’espace entre ce seuil et cette lame finale.
Cette solution ne permet, donc, pas de conserver l’obs-
curité à l’intérieur d’une construction lorsqu’on assure la
ventilation de cette construction en agissant sur le tablier

du volet roulant.
[0006] Par le document DE2229079, on connait un ta-
blier de volet roulant qui comporte, d’une part, une plu-
ralité de lames qui sont articulées deux à deux et, d’autre
part, des moyens de montage de ces lames de manière
télescopique l’une par rapport à l’autre. Ces moyens de
montage comportent, d’une part, une aile que comporte
une telle lame, d’autre part, un moyen d’accrochage, que
comporte une telle lame, et qui équipe cette aile, d’autre
part encore, un logement que comporte une autre lame,
et à l’intérieur de laquelle s’escamote l’aile d’une telle
lame et, d’autre part aussi, un moyen d’accrochage com-
plémentaire, que comporte une telle autre lame, et qui
coopère avec le moyen d’accrochage d’une telle lame.
L’aile des lames du tablier comporte une pluralité de fen-
tes pour le passage de la lumière au travers du tablier.
Pour assurer la ventilation d’une construction comportant
un tel tablier, on relève au moins en partie ce tablier ce
qui a, alors, pour effet de laisser la lumière externe pé-
nétrer à l’intérieur de la construction, ceci au travers des-
dites fentes que comportent les ailes des lames de ce
tablier, plus particulièrement les ailes des lames situées
en partie supérieure de ce tablier (ouverture sur ajours).
Là encore, un tel tablier ne permet pas de conserver
l’obscurité à l’intérieur de la construction lorsqu’on assure
la ventilation de cette construction en agissant sur le ta-
blier du volet roulant.
[0007] La présente invention se veut de remédier aux
inconvénients des volets roulants de l’état de la techni-
que.
[0008] A cet effet, l’invention concerne une lame finale
de tablier de volet roulant destiné à équiper une ouverture
d’une construction. Cette lame finale comporte, d’une
part, une première lame, d’autre part, une deuxième la-
me, d’autre part encore, des moyens de montage qui
sont configurés pour monter la première lame de manière
télescopique par rapport à la deuxième lame et, d’autre
part aussi, des moyens de passage d’air, qui sont confi-
gurés pour assurer un passage d’air au travers de la lame
finale, et que comportent les moyens de montage.
[0009] Une autre caractéristique concerne le fait que
les moyens de montage comportent :

- une aile que comporte la première lame ;

- au moins un moyen d’accrochage, que comporte
cette première lame, et qui équipe ladite aile ;

- un logement, que comporte la deuxième lame, et à
l’intérieur duquel s’escamote l’aile de la première
lame ;

- au moins un moyen d’accrochage complémentaire,
que comporte cette deuxième lame, et qui est con-
figuré pour coopérer avec ledit au moins un moyen
d’accrochage de la première lame.

[0010] En fait, c’est, plus particulièrement, l’aile de la
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première lame de la lame finale qui comporte, alors, les
moyens de passage d’air.
[0011] Selon une autre caractéristique, ces moyens de
passage d’air comportent au moins une ouverture tra-
versante.
[0012] Une autre caractéristique concerne le fait que
les moyens de passage d’air comportent une pluralité
d’ouvertures traversantes agencées selon au moins une
ligne, voire (et de préférence) selon une pluralité de li-
gnes espacées entre elles.
[0013] L’invention concerne, également, un tablier de
volet roulant comportant, d’une part, une pluralité de la-
mes, qui sont articulées deux à deux, et qui comportent
une lame finale ainsi que des lames intermédiaires qui
s’étendent en amont de la lame finale et, d’autre part,
des moyens d’assemblage qui sont configurés pour as-
sembler les lames, ceci deux à deux et au moins de ma-
nière articulée. Ce tablier est caractérisé par le fait que,
d’une part, la lame finale présente les caractéristiques
décrites ci-dessus et, d’autre part, les lames intermédiai-
res ainsi que les moyens d’assemblage sont configurés
pour empêcher le passage de la lumière au travers de
ces lames intermédiaires ainsi qu’au travers de ces
moyens d’assemblage.
[0014] L’invention concerne, également, un volet rou-
lant destiné à équiper une ouverture d’une construction.
Ce volet roulant comporte, d’une part, un tablier qui com-
porte au moins une lame finale qui comporte des moyens
de butée et, d’autre part, des coulisses latérales, à l’in-
térieur desquelles coulissent au moins les extrémités la-
térales de la lame finale du tablier, et qui comportent des
moyens de butée complémentaires qui sont configurés
pour coopérer avec les moyens de butée que comporte
la lame finale. Dans ce volet roulant, la lame finale pré-
sente au moins les caractéristiques décrites ci-dessus.
[0015] Finalement, l’invention concerne un ensemble
comportant, d’une part, un tablier de volet roulant destiné
à équiper une ouverture d’une construction et, d’une part,
une porte, une fenêtre ou analogue qui comporte un
châssis fixe destiné à être rendu solidaire fixement d’une
maçonnerie délimitant ladite ouverture ainsi qu’un châs-
sis mobile par rapport au châssis fixe. Cet ensemble est
caractérisé par le fait que, d’une part, le tablier présente
les caractéristiques décrites ci-dessus et, d’autre part,
les moyens de passage d’air de la lame finale de ce tablier
sont positionnés en regard du châssis fixe, plus particu-
lièrement en regard de la traverse inférieure de ce châs-
sis fixe.
[0016] Ainsi, la lame finale selon l’invention comporte,
d’une part, des moyens de montage de sa première lame
de manière télescopique par rapport à sa deuxième lame
et, d’autre part, des moyens de passage d’air que com-
portent ces moyens de montage.
[0017] Ces caractéristiques permettent, avantageuse-
ment et en configuration fermée du tablier, d’empêcher
le passage de l’air au travers de ce tablier, plus particu-
lièrement au travers de la lame finale de ce tablier. Ces
caractéristiques permettent, également et en relevant

plus ou moins le tablier lorsqu’il est dans sa configuration
fermée (plus particulièrement en relevant plus ou moins
au moins la deuxième lame de la lame finale tout en
maintenant la première lame de cette lame finale en con-
figuration fermée du tablier), d’autoriser un passage d’air
au travers du tablier (plus particulièrement au travers de
la lame finale) avec un débit plus ou moins important.
[0018] Aussi, les caractéristiques de la lame finale con-
forme à l’invention permettent, avantageusement, de
maîtriser et/ou de réguler le passage d’air au travers de
cette lame finale (donc au travers du tablier) et, par con-
séquent également, la ventilation de la construction.
[0019] L’invention concerne, également, un tablier de
volet roulant comportant une lame finale, des lames in-
termédiaires et des moyens d’assemblage de ces lames.
Dans ce tablier, les lames intermédiaires et les moyens
d’assemblage sont configurés pour empêcher le passa-
ge de la lumière au travers de ces lames intermédiaires
ainsi qu’au travers de ces moyens d’assemblage. Ces
caractéristiques permettent, avantageusement, d’éviter
à une lumière externe à la construction de traverser le
tablier, ceci au niveau de ces lames intermédiaires et de
ces moyens d’assemblage.
[0020] L’invention concerne, également, un volet rou-
lant dont la lame finale du tablier comporte des moyens
de butée tandis que les coulisses latérales comportent
des moyens de butée complémentaires qui sont confi-
gurés pour coopérer avec les moyens de butée que com-
porte la lame finale.
[0021] Ces moyens de butée et ces moyens de butée
complémentaires permettent, avantageusement et en
particulier lorsque le tablier est en position de ventilation
(plus particulièrement lorsqu’au moins la deuxième lame
de la lame finale du tablier est plus ou moins relevée
alors que la première lame de cette lame finale est en
configuration fermée du tablier), d’empêcher un individu
mal intentionné de soulever le tablier et/ou d’extraire ce
tablier hors des coulisses latérales. Ces moyens consti-
tuent, alors, un système anti-soulèvement ou anti-extrac-
tion du tablier et contribuent à empêcher une effraction,
voire une intrusion d’un tel individu dans la construction.
[0022] Finalement, l’invention concerne un ensemble
comportant un tablier de volet roulant ainsi qu’une porte,
une fenêtre ou analogue avec un châssis fixe et un châs-
sis mobile. Dans cet ensemble, les moyens de passage
d’air de la lame finale du tablier du volet roulant sont
positionnés en regard du châssis fixe, plus particulière-
ment en regard de la traverse inférieure de ce châssis
fixe. Ces caractéristiques permettent, avantageuse-
ment, de positionner les moyens de passage d’air (que
comporte la lame finale) en sorte que ceux-ci soient in-
visibles de l’intérieur de la construction et ne génèrent
pas de passage de lumière externe vers l’intérieur de la
construction même lorsque ces moyens de passage d’air
assurent la ventilation de la construction. En combinai-
son avec les caractéristiques mentionnées ci-dessus du
tablier (lames intermédiaires et moyens d’assemblage
configurés pour empêcher le passage de la lumière au
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travers de ces lames intermédiaires ainsi qu’au travers
de ces moyens d’assemblage), il est, avantageusement,
possible d’assurer une ventilation de la construction (au
travers du tablier, plus particulièrement au travers de la
lame finale de ce tablier) tout en conservant l’obscurité
à l’intérieur de la construction.
[0023] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0024] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

[Fig.1] représente une vue schématisée, partielle et
en perspective d’un premier mode de réalisation
d’une lame finale de tablier de volet roulant conforme
à l’invention.

[Fig.2] représente une vue similaire à la figure 1 et
correspond à un deuxième mode de réalisation
d’une telle lame finale.

[Fig.3] représente une vue similaire à la figure 1 et
correspond à un troisième mode de réalisation d’une
telle lame finale.

[Fig.4] représente une vue schématisée, partielle et
de côté d’un volet roulant, qui est conforme à l’in-
vention, et qui comporte une lame finale conforme
à l’invention.

[0025] La présente invention concerne le domaine de
la fabrication des dispositifs de fermeture d’une ouverture
que comporte une construction. Cette invention concer-
ne, alors, plus particulièrement, le domaine de la fabri-
cation des volets roulants qui sont configurés pour équi-
per une telle ouverture, notamment en vue d’assurer la
fermeture d’une telle ouverture.
[0026] Un tel volet roulant 1 comporte des coulisses
latérales 2, qui sont associées à une maçonnerie M dé-
limitant ladite ouverture, ou qui sont associées à une por-
te, à une fenêtre ou analogue qui referme une telle ouver-
ture.
[0027] Un tel volet roulant 1 comporte, encore, un ta-
blier 3 qui comporte une pluralité de lames 4, qui sont
articulées deux à deux, et qui présentent des extrémités
latérales 40 qui coulissent à l’intérieur des coulisses la-
térales 2, ceci entre une configuration ouverte et une
configuration fermée de l’ouverture de la construction.
[0028] Un tel volet roulant 1 comporte, aussi, un cais-
son, qui surmonte les coulisses latérales 2, et qui com-
porte, intérieurement, un arbre d’enroulement, duquel
est rendu solidaire le tablier 3, sur lequel s’enroule et à
partir duquel se déroule ce tablier 3.
[0029] Finalement, un tel volet roulant 1 comporte des
moyens d’entraînement en rotation dudit arbre d’enrou-

lement. Ces moyens d’entraînement peuvent être de ty-
pe manuel ou motorisé.
[0030] Tel que mentionné ci-dessus, le tablier 3 du vo-
let roulant 1 comporte une pluralité de lames 4. Ce tablier
3 comporte, alors, en particulier, une lame finale 5 qui,
en configuration fermée de ce tablier 3, est positionnée
au moins à proximité d’un seuil S que présente l’ouver-
ture de la construction.
[0031] Une telle lame finale 5 comporte, d’une part,
une première lame 6 et, d’autre part, une deuxième lame
7.
[0032] Selon un premier mode de réalisation non re-
présenté, d’une part, la première lame 6 de la lame finale
5 est destinée à être raccordée à une autre lame 4 que
comporte le tablier 2, plus particulièrement à une lame
4 située en amont de cette lame finale 5 et, d’autre part,
la deuxième lame 7 de cette lame finale 5 est destinée
à venir se positionner au moins à proximité dudit seuil S
de l’ouverture de la construction, ceci en configuration
fermée du tablier 3.
[0033] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré illustré sur les figures en annexe, d’une part, la pre-
mière lame 6 de la lame finale 5 est destinée à venir se
positionner au moins à proximité dudit seuil S de l’ouver-
ture de la construction, ceci en configuration fermée du
tablier 3 et, d’autre part, la deuxième lame 7 de cette
lame finale 5 est destinée à être raccordée à une autre
lame 4 que comporte le tablier 2, plus particulièrement
à une autre lame 4 située en amont de cette lame finale
5, notamment une autre lame 4 constituée par une lame
intermédiaire 40 qui sera décrite plus en détail ci-des-
sous.
[0034] Une telle lame finale 5 comporte, encore, des
moyens de montage 8 qui sont configurés pour monter
la première lame 6 de manière télescopique par rapport
à la deuxième lame 7.
[0035] A ce propos, on observera que de tels moyens
de montage 8 comportent :

- une aile 60 que comporte la première lame 6 ;

- au moins un moyen d’accrochage 61, que comporte
cette première lame 6, et qui équipe ladite aile 60
(plus particulièrement une extrémité libre de cette
aile 60) ;

- un logement 70, que comporte la deuxième lame 7,
et à l’intérieur duquel s’escamote l’aile 60 de la pre-
mière lame 6 ;

- au moins un moyen d’accrochage complémentaire
71, que comporte cette deuxième lame 7, et qui est
configuré pour coopérer avec ledit au moins un
moyen d’accrochage 61 de la première lame 6.

[0036] Ladite lame finale 5 comporte, aussi, des
moyens de passage d’air 9, qui sont configurés pour as-
surer un passage d’air au travers de cette lame finale 5
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(et, par conséquent, au travers du tablier 3 qui comporte
une telle lame finale 5), et que comportent les moyens
de montage 8.
[0037] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, l’aile 60 de la première lame 6 de cette
lame finale 5, que comportent les moyens de montage
8, et qui comporte de tels moyens de passage d’air 9.
[0038] De tels moyens de passage d’air 9 présentent
une forme et/ou des dimensions qui sont configurées
pour correspondre au débit d’air souhaité au travers de
la lame finale 5 et, donc, au travers du tablier 3.
[0039] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que ces moyens de passage d’air 9 présentent une
forme et/ou des dimensions qui sont configurées pour
empêcher le passage d’au moins un doigt d’une person-
ne. Ceci permet, avantageusement, d’éviter qu’une telle
personne, notamment un enfant, se coince un doigt à
l’intérieur d’une telle ouverture traversante 90.
[0040] En fait, de tels moyens de passage d’air 9 com-
portent au moins une ouverture traversante 90.
[0041] Ladite au moins une ouverture traversante 90
est constituée, chacune, par une découpe ou par un per-
çage, plus particulièrement que comporte ladite aile 60
de la première lame 6 de la lame finale 5.
[0042] Tel que visible en figure 1, les moyens de pas-
sage d’air 9 peuvent comporter une unique ouverture
traversante 90.
[0043] Cependant et selon un autre mode de réalisa-
tion illustré notamment en figure 2, les moyens de pas-
sage d’air 9 comportent une pluralité d’ouvertures traver-
santes 90 agencées selon au moins une ligne.
[0044] De préférence et tel que visible sur la figure 2,
ces moyens de passage d’air 9 comportent une pluralité
d’ouvertures traversantes 90 agencées selon une plura-
lité de lignes espacées entre elles, plus particulièrement
parallèles entre elles.
[0045] A ce propos, on observera que les ouvertures
traversantes 90, qui sont agencées selon une telle ligne,
sont décalées par rapport aux ouvertures traversantes
90 agencées selon une autre ligne. Ces ouvertures tra-
versantes 90 peuvent, alors, être agencées en quincon-
ce.
[0046] Aussi, lorsque les moyens de passage d’air 9
comportent une pluralité d’ouvertures traversantes 90,
ces moyens de passage d’air 9 peuvent, alors, adopter
la forme d’une grille ou analogue.
[0047] Encore une autre caractéristique concerne le
fait que la lame finale 5 comporte au moins une grille 10,
qui complète lesdits moyens de passage d’air 9, et qui
comporte des ouvertures traversantes 100 qui présen-
tent une forme et/ou des dimensions qui sont configurées
pour empêcher le passage d’êtres (notamment d’insec-
tes ou analogue) ou d’éléments (notamment des feuilles,
des brindilles, des branches, des cailloux, du sable, de
la poussière ou analogue) indésirables.
[0048] A ce propos, on observera que c’est, plus par-
ticulièrement, la première lame 6 (plus spécifiquement
l’aile 60 de cette première lame 6) qui comporte une telle

grille 10.
[0049] En fait, une telle grille 10 peut être positionnée
à l’intérieur et/ou s’étendre au travers d’une partie au
moins (voire, et de préférence, de l’intégralité) de l’ouver-
ture traversante 90 ou de l’une au moins (voire, et de
préférence, de l’intégralité) des ouvertures traversantes
90 que comportent les moyens de passage d’air 9.
[0050] Finalement, la lame finale 5 comporte des
moyens de butée 11 qui sont configurés pour coopérer
avec des moyens de butée complémentaires 12 que
comporte le volet roulant 1.
[0051] C’est, plus particulièrement, la première lame
6 de cette lame finale 5 qui comporte, alors, de tels
moyens de butée 11 tandis que c’est, plus particulière-
ment, les coulisses latérales 2 de ce volet roulant 1 qui
comportent, intérieurement, de tels moyens de butée
complémentaires 12.
[0052] Tel que mentionné ci-dessus, le tablier 3 du vo-
let roulant 1 comporte une pluralité de lames 4, en par-
ticulier une lame finale 5.
[0053] Ce tablier 3 comporte, également et parmi cette
pluralité de lames 4, des lames intermédiaires 40, qui
s’étendent en amont de la lame finale 5, et qui sont in-
terposées entre, d’une part, l’arbre d’enroulement
(auquel l’une de ces lames intermédiaires 40 est raccor-
dée, notamment directement) et, d’autre part, la lame
finale 5, qui est raccordée à l’une de ces lames intermé-
diaires 40 (notamment à une lame intermédiaire 40 d’ex-
trémité inférieure que comportent ces lames intermédiai-
res 40), et en amont de laquelle s’étendent ces lames
intermédiaires 40, ceci en position déployée du tablier 3.
[0054] Le tablier 3 comporte, également, des moyens
d’assemblage 13 qui sont configurés pour assembler au
moins les lames intermédiaires 40, ceci deux à deux et
au moins de manière articulée, voire encore de manière
télescopique. Ces moyens d’assemblage 13 peuvent,
également, être configurés pour assembler une telle la-
me intermédiaire 40 (plus particulièrement la lame inter-
médiaire d’extrémité inférieure) et la lame finale 5.
[0055] Ces lames intermédiaires 40 ainsi que ces
moyens d’assemblage 13 sont, alors, configurés pour
empêcher le passage de la lumière au travers de ces
lames intermédiaires 40 ainsi qu’au travers de ces
moyens d’assemblage 13.
[0056] En fait, ces lames intermédiaires 40 et ces
moyens d’assemblage 13 sont, plus particulièrement,
configurés pour empêcher le passage de la lumière au
travers de ces lames intermédiaires 40 ainsi qu’au tra-
vers de ces moyens d’assemblage 13, ceci dans une
direction perpendiculaire à un plan selon lequel s’étend
le tablier 3, plus particulièrement en position déployée.
[0057] On observera que ces lames intermédiaires 40
et ces moyens d’assemblage 13 sont configurés pour
empêcher le passage de la lumière (au travers de ces
lames intermédiaires 40 et de ces moyens d’assemblage
13), ceci quelle que soit la position (intégralement dé-
ployée, intégralement repliée, au moins en partie dé-
ployée, au moins en partie repliée) du tablier 3.
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[0058] En fait, ces lames intermédiaires 40 et ces
moyens d’assemblage 13 sont, de préférence, opaques.
[0059] En ce qui concerne les moyens d’assemblage
13, ceux-ci comportent :

- une aile que comporte une telle lame intermédiaire
40 (voire que comporte la lame finale 5, plus parti-
culièrement la deuxième lame 7 de cette lame finale
5), plus particulièrement en partie supérieure de cet-
te lame intermédiaire 40 (voire de cette lame finale
5, plus particulièrement de la deuxième lame 7 de
cette lame finale 5);

- au moins un moyen d’accrochage, que comporte
une telle lame intermédiaire 40 (voire que comporte
la lame finale 5, plus particulièrement la deuxième
lame 7 de cette lame finale 5), qui équipe ladite aile
(plus particulièrement une extrémité libre de cette
aile), et qui est destiné à coopérer (plus particuliè-
rement par accrochage) avec une autre lame inter-
médiaire 40 positionnée en amont, voire avec l’arbre
d’enroulement ;

- un logement, que comporte une telle lame intermé-
diaire 40 (plus particulièrement en partie inférieure
de cette lame intermédiaire 40), et à l’intérieur duquel
s’étend une aile que comporte une autre lame inter-
médiaire 40 positionnée en aval, voire que comporte
la lame finale 5 (plus particulièrement une aile que
comporte la deuxième lame 7 de cette lame finale 5);

- au moins un moyen d’accrochage complémentaire,
que comporte une telle lame intermédiaire 40 (plus
particulièrement en partie inférieure de cette lame
intermédiaire 40), et qui est configuré pour coopérer
(plus particulièrement par accrochage) avec une la-
me intermédiaire 40 positionnée en aval (plus parti-
culièrement avec au moins un moyen d’accrochage
que comporte une telle lame intermédiaire 40 posi-
tionnée en aval), voire avec la lame finale 5 (plus
particulièrement avec au moins un moyen d’accro-
chage que comporte la deuxième lame 7 de la lame
finale 5, notamment que comporte l’aile que com-
porte cette deuxième lame 7 de la lame finale 5).

[0060] Tel que mentionné ci-dessus, les lames inter-
médiaires 40 et les moyens d’assemblage 13 sont con-
figurés pour empêcher le passage de la lumière au tra-
vers de ces lames intermédiaires 40 et de ces moyens
d’assemblage 13.
[0061] A ce propos, on observera que ledit au moins
un moyen d’accrochage (que comporte une telle lame
intermédiaire 40, voire que comporte la deuxième lame
7 de la lame finale 5) et ledit au moins un moyen d’ac-
crochage complémentaire (que comporte une autre lame
intermédiaire 40) peuvent, alors, être configurés pour
coopérer de manière à empêcher le passage de la lu-
mière. Un tel moyen d’accrochage et un tel moyen d’ac-

crochage complémentaire peuvent, alors, être configu-
rés pour coopérer de manière jointive.
[0062] L’invention concerne, également, un volet rou-
lant 1 qui présente les caractéristiques décrites ci-des-
sus.
[0063] En particulier, un tel volet roulant 1 est destiné
à équiper une ouverture d’une construction.
[0064] Ce volet roulant 1 comporte, d’une part, un ta-
blier 3 qui présente les caractéristiques décrites ci-des-
sus. En particulier, ce tablier 3 comporte au moins une
lame finale 5 qui comporte des moyens de butée 11.
[0065] Ce volet roulant 1 comporte, d’autre part, des
coulisses latérales 2, à l’intérieur desquelles coulissent
au moins les extrémités latérales 40 de la lame finale 5
du tablier 3 (voire les extrémités latérales d’une pluralité
de lames 4 du tablier 3), et qui comportent (de préférence
intérieurement) des moyens de butée complémentaires
12 qui sont configurés pour coopérer avec les moyens
de butée 11 que comporte la lame finale 5.
[0066] Dans ce volet roulant 1, la lame finale 5 présente
les caractéristiques décrites ci-dessus. En particulier,
c’est la première lame 6 de cette lame finale 5 qui com-
porte, alors, les moyens de butée 11.
[0067] Finalement, l’invention concerne un ensemble
qui comporte un tablier 3 de volet roulant 1 qui est destiné
à équiper une ouverture d’une construction.
[0068] Cet ensemble comporte, encore, une porte, une
fenêtre ou analogue qui comporte, d’une part, un châssis
fixe, qui est destiné à être rendu solidaire fixement de la
maçonnerie M délimitant ladite ouverture, et qui compor-
te au moins une traverse inférieure et, d’autre part, un
châssis mobile, qui est mobile par rapport au châssis
fixe, qui comporte au moins une traverse inférieure, et
qui reçoit un élément vitré.
[0069] Dans cet ensemble, le tablier 3 présente les ca-
ractéristiques décrites ci-dessus. De plus, dans cet en-
semble, les moyens de passage d’air 9 de la lame finale
5 de ce tablier 3 sont positionnés en regard du châssis
fixe, plus particulièrement en regard de la traverse infé-
rieure de ce châssis fixe, notamment en regard d’une
face externe, que comporte cette traverse inférieure, et
qui est orientée en direction de l’extérieur de la construc-
tion.
[0070] Ces moyens de passage d’air 9 sont, plus par-
ticulièrement, positionnés en aval d’un bord supérieur
que présente cette traverse inférieure du châssis fixe.
[0071] Selon un mode préféré de réalisation, les
moyens de passage d’air 9 de la lame finale 5 de ce
tablier 3 sont positionnés en aval du châssis mobile, plus
particulièrement en aval de la traverse inférieure de ce
châssis mobile.
[0072] On observera que ces moyens de passage d’air
9 de la lame finale 5 de ce tablier 3 sont positionnés de
la sorte au moins en position déployée du tablier 3.
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Revendications

1. Lame finale (5) de tablier (3) de volet roulant (1) des-
tiné à équiper une ouverture d’une construction, cet-
te lame finale (5) comporte, d’une part, une première
lame (6), d’autre part, une deuxième lame (7),
d’autre part encore, des moyens de montage (8) qui
sont configurés pour monter la première lame (6) de
manière télescopique par rapport à la deuxième la-
me (7) et, d’autre part aussi, des moyens de passage
d’air (9), qui sont configurés pour assurer un passa-
ge d’air au travers de la lame finale (5), et que com-
portent les moyens de montage (8).

2. Lame finale (5) selon la revendication 1, caractéri-
sée par le fait que les moyens de montage (8)
comportent :

- une aile (60) que comporte la première lame
(6) ;
- au moins un moyen d’accrochage (61), que
comporte cette première lame (6), et qui équipe
ladite aile (6) ;
- un logement (70), que comporte la deuxième
lame (7), et à l’intérieur duquel s’escamote l’aile
(60) de la première lame (6) ;
- au moins un moyen d’accrochage complémen-
taire (71), que comporte cette deuxième lame
(7), et qui est configuré pour coopérer avec ledit
au moins un moyen d’accrochage (61) de la pre-
mière lame (6).

3. Lame finale (5) selon la revendication 2, caractéri-
sée par le fait que l’aile (60) de la première lame
(6) comporte les moyens de passage d’air (9).

4. Lame finale (5) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
les moyens de passage d’air (9) présentent une for-
me et/ou des dimensions qui sont configurées pour
correspondre au débit d’air souhaité au travers de
la lame finale (5).

5. Lame finale (5) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
les moyens de passage d’air (9) présentent une for-
me et/ou des dimensions qui sont configurées pour
empêcher le passage d’au moins un doigt d’une per-
sonne.

6. Lame finale (5) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait que
les moyens de passage d’air (9) comportent au
moins une ouverture traversante (90).

7. Lame finale (5) selon la revendication 6, caractéri-
sée par le fait que ladite au moins une ouverture
traversante (90) est constituée, chacune, par une

découpe ou par un perçage.

8. Lame finale (5) selon l’une quelconque des reven-
dications 6 ou 7, caractérisée par le fait que les
moyens de passage d’air (9) comportent une plura-
lité d’ouvertures traversantes (90) agencées selon
au moins une ligne, voire selon une pluralité de lignes
espacées entre elles.

9. Lame finale (5) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait
qu’elle comporte au moins une grille (10), qui com-
plète lesdits moyens de passage d’air (9), et qui com-
porte des ouvertures traversantes (100) qui présen-
tent une forme et/ou des dimensions qui sont confi-
gurées pour empêcher le passage d’êtres ou d’élé-
ments indésirables.

10. Lame finale (5) selon les revendications 6 et 9, ca-
ractérisée par le fait que ladite grille (10) est posi-
tionnée à l’intérieur et/ou s’étend au travers d’une
partie au moins de l’ouverture traversante (90) ou
de l’une au moins des ouvertures traversantes (90)
que comportent les moyens de passage d’air (9).

11. Lame finale (5) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisée par le fait
qu’elle comporte des moyens de butée (11) qui sont
configurés pour coopérer avec des moyens de butée
complémentaires (12) que comporte le volet roulant
(1).

12. Tablier (3) de volet roulant (1) comportant, d’une
part, une pluralité de lames (4), qui sont articulées
deux à deux, et qui comportent une lame finale (5)
ainsi que des lames intermédiaires (40) qui s’éten-
dent en amont de la lame finale (5) et, d’autre part,
des moyens d’assemblage (13) qui sont configurés
pour assembler les lames (4), ceci deux à deux et
au moins de manière articulée, caractérisé par le
fait que, d’une part, la lame finale (5) est conforme
à l’une quelconque des revendications précédentes
et, d’autre part, les lames intermédiaires (40) ainsi
que les moyens d’assemblage (13) sont configurés
pour empêcher le passage de la lumière au travers
de ces lames intermédiaires (40) ainsi qu’au travers
de ces moyens d’assemblage (13).

13. Volet roulant (1) destiné à équiper une ouverture
d’une construction, ce volet roulant (1) comporte,
d’une part, un tablier (3) qui comporte au moins une
lame finale (5) qui comporte des moyens de butée
(11) et, d’autre part, des coulisses latérales (2), à
l’intérieur desquelles coulissent au moins les extré-
mités latérales (40) de la lame finale (5) du tablier
(3), et qui comportent des moyens de butée complé-
mentaires (12) qui sont configurés pour coopérer
avec les moyens de butée (11) que comporte la lame
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finale (5), caractérisé par le fait que la lame finale
(5) est conforme à l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 11.

14. Ensemble comportant, d’une part, un tablier (3) de
volet roulant (1) destiné à équiper une ouverture
d’une construction et, d’une part, une porte, une fe-
nêtre ou analogue qui comporte un châssis fixe des-
tiné à être rendu solidaire fixement d’une maçonne-
rie (M) délimitant ladite ouverture ainsi qu’un châssis
mobile par rapport au châssis fixe, caractérisé par
le fait que, d’une part, le tablier (3) est conforme à
la revendication 12 et, d’autre part, les moyens de
passage d’air (9) de la lame finale (5) de ce tablier
(3) sont positionnés en regard du châssis fixe, plus
particulièrement en regard d’une traverse inférieure
que comporte ce châssis fixe.

15. Ensemble selon la revendication 14, caractérisé
par le fait que les moyens de passage d’air (9) de
la lame finale (5) de ce tablier (3) sont positionnés
en aval du châssis mobile, plus particulièrement en
aval d’une traverse inférieure que comporte ce châs-
sis mobile.
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